
 

 

 

 

 

 
Comité Départemental du Jeu d’Echecs des Bouches-du-Rhône 

Membre de la Ligue de Provence, et de la Fédération Française des Echecs sous le N° U 1307 

 

Assemblée Générale Ordinaire CDJE13 le 06 septembre 2014 
au Milles Club Quartier du Roucas Avenue Alphonse Daudet 13127 VITROLLES 

 
A Vitrolles, le 6 Septembre 2014   

 

Compte rendu 

 

Clubs présents et représentés 

 

Club Provence Echecs GRAILLE Sébastien 

Aubagne   LOGNOS Lina 

Salon    CHAZEAU Laïneur 

Istres Fos   WILFERT Fabrice 

Marseille Passion  DE PLAZAOLA Jean-Philippe 

Marseille Echecs  GOZZOLI Yannick 

Gambit Marseillais  ISRAEL Daniel 

Vitrolles   CASELLA Jean 

Plan de Cuques  Pouvoir donné à CHAZEAU 

Aix En Provence  JEANJEAN Dominique 

Meyreuil   CHAUVET Jean-Marc 

Le Puy Sainte Réparade COLANDREA Sauveur 

Cassis     MASSARDO Sébastien 

 

Compte rendu : 

 

-Approbation PV de la saison 2013/2014 à l’unanimité 

 

Remerciements de Laïneur-Lothaire Chazeau au CDJE et de Vitrolles pour son accueil. 

 

-Point sur le secteur financier 

 

4500 euros de subvention 2014 ont été accordés par le CNDS au lieu de 3500 l'année 

dernière. 

On est dans l’attente  du Conseil Général pour les demandes de subventions 2014 (1000 euros 

pour le fonctionnement et 2000 euros pour le championnat départemental). 

Elle informe que cette année 2014, avec Laineur, ils ont pu rencontrer une gestionnaire en 

charge du secteur sportif du Conseil Général. Celle-ci a été très instructive. 

Laineur remercie Solange pour le travail sur les dossiers de subvention. 

Le compte de résultat sera présenté en janvier 2015 comme décidé depuis l’AG de septembre 

2012. 

Elle présente une première ébauche du  Budget prévisionnel de 2015. 

Elle souligne qu’il important que les clubs  payent leurs inscriptions aux compétitions en 

début de saison.  

 

 

 

 



 

-Bilan Général,  relation avec les institutions, les clubs : 

 

Activités du Comité en hausse. 

Il faut être vigilent car on note une légère baisse des licences. Il important de tous se mobiliser 

afin d’inverser la tendance, d’autant que les nouveaux rythmes scolaires nous offrent 

l’opportunité de développer notre sport dans le secteur scolaire. 

Il semblerait que cette année soit transitoire.  

Nouvelle politique fédérale qui dans un souci environnemental préconisé par le Ministère des 

Sports demande à ce que les joueurs doivent s'impriment leurs licences. Cela a pour but de 

répondre à la directive de l’Agenda 21. 

Laïneur se propose de porter à la réunion des présidents de Ligue lors de la réunion annuelle 

de la fédération les propositions et les questions de chacun. 

Il est aussi relevé que les échecs et mat junior deviennent payants. 

 

Bonne relation avec le conseil général 13 : invitation et participation aux réunions. 

Bonne relation avec le CNDS. 

Il faut revoir nos demandes d’aide auprès du Conseil Régional. 

Certaines mairies demandent dans le cadre des nouveaux rythmes scolaires des animateurs ce 

qui est un élément positif. 

Augmentation du nombre de clubs dans les Bouches-du-Rhône depuis 5 ans. 

 

Rappel du partenariat de la BNP Paribas avec la FFE au niveau national. Au niveau local il est 

possible de se faire rembourser une partie de la licence pour les jeunes, mais peu d’aide au 

niveau du Comité. 

 

Ce constat nous conforte dans notre décision de solder les comptes de la  BNP Paribas. 

 

Au niveau des clubs  

 

Le Comité est une émanation de la Fédération et de la Ligue de Provence. A ce titre, il est là 

pour aider tant sur la logistique, l’intendance, l’arbitrage et aide financière tous les clubs du 

département sans distinction. Néanmoins, il n’est pas obligatoire d’adhérer à tous les projets, 

et le Comité respecte pleinement ce choix. 

Mais il est important de souligner que nous devons tous œuvrer dans la même direction, en 

faveur du développement de notre sport. 

 

Sylvian ROMAN fait remarquer que certains joueurs trouvaient que trop d’actions étaient 

faites en direction des jeunes et les clubs n'ayant pas de jeunes se sentaient non concernés. 

Mais depuis quelques années ayant entendu les arguments de chacun, le CDJE13 a intensifié 

ses actions dans tous les domaines. Mais, il est vrai que la difficulté pour mener à bien toutes 

ces actions est le manque d’effectif, de temps et de moyen financier. 

Les subventions accordées par le CNDS pour le secteur Vétéran, Féminin et Formation a 

permis de multiplier ces actions. 

Si le Conseil Général, accorde la subvention de fonctionnement de 2014, cela nous permettra 

de mieux mener à bien tous les projets. 

 

- Bilan 2013/2014 

 

Secteur Jeunes et Scolaires 

 

Cette année 2013/2014 a été marquée par une performance qui n’était plus arrivée depuis de 

nombreuses années. En effet, 1 établissement dans chaque catégorie a représenté les Bouches 

du Rhône en Finale Nationale. (Ecole Jean Fiolle, Collège Pierre PUGET, et le Lycée 

militaire d'Aix en Provence) 

 

Le Club de Meyreuil est remercié pour l’accueil et l’organisation des championnats 

départementaux jeunes. 



 

Quentin, ainsi que ses parents du Club de Cassis son félicités pour l'organisation du 

championnat de Provence Jeunes. 

 

Résultats exceptionnels au niveau Ligue chez les Jeunes aux Championnats de France Jeune. 

Ligue de Provence finit 4eme derrière l'Alsace qui est une grosse ligue. 

 

Isabelle MALASSAGNE a été au championnat du Monde jeunes et Mathilde BROLY et 

Clément MEUNIER au Championnat d’Europe jeunes. 

 

Secteur Féminin  

Le Championnat Départemental Féminin a eu lieu le samedi 22 novembre 2013 à Aubagne 

dans une ambiance conviviale et sportive.  Toutes les joueuses ont eu des fleurs, des 

récompenses et prix. 

Un grand merci à Sylvian ROMAN qui eu la charge d’organiser une belle collation. 

Deux joueuses des Bouches du Rhône ont fait le national féminin Isabelle MALASSAGNE et 

Laurie DELORME. 

 

Secteur Vétéran 

 

Remerciements à Sylvian pour son investissement et à Aubagne pour leur accueil. Une 

augmentation des participants cette année.  

M. BATTAGLIA a remporté le tournoi qui a été très disputé. Présence  de  vétérans de 

départements voisins. Le bilan est très positif, l’action est à reconduire. 

 

Toujours autant de connexion sur le site du CDJE cette année avec plus de 25.000 

connexions. 

Il est précisé qu'il faut penser à envoyer à Jean-Marc les informations que les clubs souhaitent 

diffuser. 

 

Secteur Formation 

 

Le CDJE13 a organisé un stage couplé d’arbitrage qui s’est déroulé à Salon de Provence en 

juin 2014. 

AF4 et AFJ : il y a eu 17 participants. 

Formation continue : il y a eu 5 participants 

 

-Projets saison 2014/2015 

 

Ensemble des actions reconduites (voir calendrier) 

Il est rappelé que la FIDE (Fédération Internationale des Echecs) a décidé de modifié le mode 

de calcul des performances sportive (Coefficient  de 40 pour le classement élo pour les jeunes 

sauf pour les plus de 2300, pour les adultes c'est 20 de coefficient). 

Il est rappelé que l'homologation des rapides est gratuite 

Ouverture des inscriptions pour la Nationale VI, date limite du 20 septembre pour la clôture. 

Possibilité d'avoir 4 mutés. La règle de 103 points entre les échiquiers est ramenée à 100 

points elo. 

 

La participation à la candidature de Marseille Capitale Européenne du sport en 2017 est 

évoquée. 

 

Fin octobre, championnat départemental jeunes se déroulera à Aubagne. 

Remerciement à M. ROMAN Sylvian pour son aide. 

 

Le 6 décembre Coupe de la Parité avec des équipes composées de deux hommes deux 

femmes qui se déroulera à Monteux. 

 



Ouverture prochaine des inscriptions pour la N4 jeunes. Il est demandé de respecter surtout 

les tranches d'âges. 

 

Le championnat scolaire se déroulera au Collège Fraissinet.  

La Phase Ligue scolaire se déroulera probablement dans le Vaucluse cette année, à confirmer. 

La date de certaines compétitions jeunes n'est pas arrêtée pour des raisons de disponibilité de 

salles. 

 

Rappel : au niveau des rapides au 1er coup illégal : la partie est perdue, l'arbitre peut le 

constater et intervenir. 

Avec ce changement de règlement, le CDJE13 a décidé de mettre plus d’arbitres dans les 

petites catégories. 

 

Le championnat des BdR féminin est reconduit à Aubagne en novembre 2014. 

Le championnat de Provence féminin sera probablement à Pertuis. 

Rappel d’un point de règlement concernant les équipes évoluant de la N2 jusqu’au TOP 12 : 

- à du 1
er
  septembre 2015 il faudra une équipe féminine obligatoire. 

 

De plus en plus de clubs organisent leurs tournois jeunes : Salon, Aix, Vitrolles, Aubagne... 

 

Formation : 

 

Il a été institutionnalisé que la formation d'arbitres se faisait fin juin à Salon de Provence. 

Le club de Cassis a un besoin urgent d'arbitres pour le 1er tour de la NIII Jeunes du 09 

novembre. 

Aix-En-Provence a obtenu le Label Club Formateur ce qui est un plus pour notre 

département. 

Un DAFFE va être organisé les 20, 21 et  27, 28 septembre à Salon de Provence. 

 

Il y aura cette année éventuellement un stage d'arbitre FIDE à Salon de Provence. Salon et 

Marseille sont candidates aussi pour être centre d'examens pour le diplôme d'arbitre le 29 

novembre après-midi. Il est évoqué la possibilité de faire une formation DEFFE pour la saison 

2015/2016. 

 

Le club d'Istres Fos voudrait faire un grand tournoi la deuxième semaine des vacances de 

Toussaint en 2015. Laïneur-Lothaire CHAZEAU en sera le directeur avec Fabrice WILFERT. 

Il y aura en même temps, le championnat départemental jeunes et un tournoi de Grands 

Maîtres ainsi que des tournois en cadence rapide réunissant à la fois les meilleurs joueurs 

français et joueurs amateurs locaux. Tout cela se déroulera à Istres. 

 

 

 

Fait à Vitrolles le 06 septembre, 

 

 

 

Laïneur-Lothaire Chazeau     Sébastien Graille 

 

 

 

 

Président du CDJE13      Secrétaire du CDJE13 

      


